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ART. 58. -~ Le ministre d'Etat, vice-président du 
conseil, Je garde des sceaux, ministre de la justice, 
Je ministre des affaires étrangères, le I)linistre de l'in
térieur, le ministre de la guerre, le ministre de la ma
rine, le ministre d" l'air, le ministre des finances, le' 
ministre de l'économIe nationale, le ministre de l'agri. 
culture, le ministre de la production industrielle, 
le ministre de l'éducation nationale, le ministre des 
travaux publics et des transports, le ministre de la 
France d'putre.mer, le ministre du travail et de la sécu· 
rité sociale, le minIstre des posres, télégraphes et télé. 
phones, le ministre de la santé publique et de la 
population, le ministre du commerce, de la reconstruc
tion et de l'urbanisme, le ministre de la jeunesse, des 
arts et des lettres, le ministre des anciens comhalltarrls 
et victimes de la guerre, le ,secrétaire d'Etat à la prési
dence du conseil sont chargés, chacun en ce qui le oon· 
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal 'I1fticieL de Ilf République française. 

Fait à Paris, le 24 juillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Pr..'sidcnt du conseil des ministres: 

Le milIistre d'Etai, 
vice-plYlsideni du conseil, 

Pierre.Henri TEITOEN. 
IR garde des scealJX, ministre de la ;uslice, 

André MARIE. 
le I11i!!i.stre des affaires iltrangères, 

Georges BID'AULT. 
Le ministre de l'inié/jeur, 

Edouard DEpN:Eulc. 
le ministr8 de la gaerre, 

Paul COSTE-FLORET. 
IR ministre de la marine, 

Louis J ACQUINOT. 
IR ministre de l'oir, 

André MAROSEU-I. 
Le ministre des /ÙUllIces, 

ScHuMAN. 
IR ministre de l'b:;o/tomie ndiOfla1e, 

A. PHILIP. 
le ministre de l'agriàllture, 

Tanguy PRlOENT. 

le ministre de la prodllcti.()/t ilt{uUltrielle, 
Robert LACOSTE. 

le ministre de l'éducatio/t twiioflale, 
M.-E. NAEOELEN. 

Le Ministre des Travoux publics, 

et des IrOl/.Sports, 


Jules MacH. 
Le ministre de la France d'outre.mer, 

Marius MO~JTET. 
Le ministre du travall et de la sédU'iM sociale, 

Daniel MAYEN:. 
IR min4tre de la so.nté publltfUB 

et de III populotton, 
, R. PRIOENT. 

le mfnistre du. commerce, 
"'f1e III reconsÛ'IICtbm et de l'urblltlisme, 

Jean LETOUIlNEAU. 

Le ministre de la ;e~# 
des arts et tû!s lettres, 

Pierre BOURDAI'/, 
Le ministre des ancieM comùottants 

et victimes de.1II guerre, 
FranÇDÎS MlTTEImAND. 

Le Ministre des postes, télégraphes et téléphones, 
Eugène THOMAS. 

Le secrétaire d'Etai 
à III présidence du. colt$eil, 
• Paul BÉCHMID. 

ARRETE No 573 Cah. du 12 août 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlfR oE LA l..ÊOlON O'HONNE'UR, 


CQO!X DE OuERR.E - MWAILLE DE LA RtsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribullons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisali"" 
admlnistratlll<' du TerritOire du Togo el création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 ~ur le mode de promuiganoo 
et de pubHcation des textes réglementaires au ifogo; 

Vu l'acte dit décret nO 2807 du 10 septembre 1942 porlant 
réorganisation du cadre général du setviœ des !faux et forêts 
aux colonies, promulgué au Togo Je 18 décembre 1942; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 
toire du Togo, le Décret No 47-1385 du 24 juillet 1947, 
modifiant l'ade dit décret no 2807 du 10 septembre 
1942 sus\1sé. 

ART. 2. - Le présènt arrêté sera enregistré. publié 
et communiqUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 aoOt 1947. 

P. le Commis.saire de la Ré'jmqlique abseni, 
L'lftSpecteur des Affaires Admintsfroiives, 

chargé de l'expédition des affaires 
C()Mantes et urgentes, 

L. FOURSAU[}.• 

DECRET No 47-1385 da 24 ;uillet 1947. 


Le président du conseil des ministres, 

Vu l'acte provisoirement maintenu en applîcation dudit 

déc!'!'t nO 2807 du 10 septembre 1942 portant réorganisation 
du cadre général du service des eaux et forêts aux colonies; 

Sur Je rapport du ministre de la France d'{)utre~mer i 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIfR. - L'article 12 de l'acte provisoi
rement maintenu en application dudit décret no 2807 du 
10 septemme 1942, portant réorganisation du cadre 
général du service des earux et forêts au" oolonies. 
est modifié ainsi qu'il suit: 

« Art. 12. - L'es élèves coloniaux de l'école 
nationale des eaux et forêts se recrutent: 

« 8) Parmi les ingénieurs diplômés de l'école poly
technique ou de l'institut national agronomique; 
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« b) ParmI les ingénieurs diplômés de l'école ·cen
traie des arts et manufactures, classés à la S9rtie de cet 
établissement dans le p"emier tiers de leur promotion;. 

« Parmi les titulaires d'une licence ès sciences; 
« c) Parmi les anciens élèves diplômés de l'école 

supérieure d'application d'àgriculture tropicale, classés 
là la sortie de cet établissement dans le premier tiers 
de chaque promotion; 

" d) Parmi les agents des cadres communs S'Up6
Tieurs forestiers locaux réunissant au moins quatre 
ans de services dans leur cadr.e dont trois passés effec
tivement dans les territoires d'outre-mer. 

Le !}ombre maximum des c1'1d:dats de cndcune 
de ces catégories susceptibles .d'être admis à l'école 
nationale des eaux et forêts est fixé chaque année par 
le ministre de la france d'out'C-me'r, en accord avec 
le ministre de l'agriL-ulture, sans toutefois que le 
nombre des candidats des catégories b, C et d puisse 
dépasser le .tiers du nombre des car/dldats de la 
catégorie a. ». 

AIlT. 2. - Le ministre de la f.;,ance d'outre·mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journd offiCiel de la République fran· 
çaise et au Bune/in offiCiel du ministère de la France 
d'autre-mer. 

Fait à Paris, le 24 juillet 1941. 

PAUL RAMADIER. 

Par le président ,du conseil des ministres: 
Le mln.istre de la Fran.ce d'datre_mY, 

• Marius MounT. 

ARRETE No 588 Cab. rW. 18 (JoiU 194i. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOION U'HONNEUR~ 

CR01X Of! OUERRE - MtOAILLE DE LA RtslSTANCE, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommiSsaire de la. République aU Togo; 

Vu le décret d" 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assembléel 
œprésentaüves; • 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 19 octobre 1<)46 portant statut général des 
fonctionnaires, promulguée au Togo le 9 novembre 1946; 

ARRETE: 
ARTIcLE PIlEMIEIl. .- Est promulgué dans le Terri. 

toire du Togo, le Déèret No 47-1456 du 5 août 1947 
portant règlement d'administration puhlique pour l'ap
plication de l'article 90 de la loi du 19 octohre 1946 
susvisée, en ce qui conCerne l'organisation des comi. 
tés médicaux, l'admission aux emplois publics et l'oe· 
troi des congés de maladie et de longue durée. 

ART. 2. - Le rrésent arrêté sera .enregistré, publié 
et communiqué parlout oô besoin sera. 

Lomé, le 18 août 1<)47.· 
J. NoUTARY. 

DECRET No 47-'1456 .... 5 août 1947. 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Sur le rapp.lrt du minïstre d'Etat vice-président du conseil, 

du ministre des finances et du mînistre de: la santé publique et 
de la population; 

Vu la loi du 19 octobre 1946 relative au statut général
des fonctionnaires, et notamment son article 90 i 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime 
des pensions çivil-e.s et des pensions m'ilitaïres, notamment SOrt 
article 20, ensemble le décret du 2 septembre 1924 portant rè. 
glement d'administration publique pour l'application de ladite 
loi; 

Le oonseH d'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTlCLI'. PREMIER. Les dispositions du présent 
décret sont applicahles aux fonctionnaires visés à 
l'article lOT, alinéa lcr de la loi du 19 octobre 1946, 
en position d'activité ou de détachement. 

TITRE PREMIER 

OROAAISATION DES COMITÉS MÉDICAUX 

ART. 2. - JI est institué auprès de l'administration 
centrale de chaque département ministériel, un co. 
mité médical qui comprend deux praticiens de mé· 
decin~ générale auxquels est adjoint, pour l'examen 
\:les cas relevant de sa compétence, un phtisiologue, 
un chirurgien spécialisé dans les affections tuber
culeuses non pulmonaires, un médecin compétent en 
matière d'affections cancéreuses ou un psychiâtre. 
11 est désigné pour chacun des memhres un suppléant. 

Les spécialistes et leurs suppléants doivent être choi
sis sur une liste établle par le ministre de la sant~ 
publique d de la population, après avis des com
missions compétentes du conseil permanent d'hygiène 
sociale. 

Les membres du comité sont désignés par le ministre 
intéressé pour Hne durée de quatre ans. 

Les fonctions des membres sortant, peuvent être 
indéfiniment reconduites. Elles peuvent prendre fin 
avant l'expiration de la période prévue, il la demande 
de l'intéressé, DU par décision de l'autorité administra. 
tive, dans le cas où le praticien se seraif abstenu, d'une 
façon répétée et sanS motif valable, de participer 
aux travaux du comité ou pour tout autre motif grave. 

Au début de chaque. période de quatré ans, les 
membres titulaires et suppléants de chaque comité 
élisent lenr président. 

ART. 3. - Dans chaque département, ml comité 
médical est constitué auprès du préfet. 

Le comité médical départemental comprend deux 
praticiens de médecine générale, auxquels est adjoint, 
pour l'examen des cas relevant de sa cumpétence, un 
phtisiologue, Un médecin compétent en matière d'affec
tions cancéreuses ou un psychiâtre. Il est désigné pour 
cbacun des membres un suppléant. 

S'îl ne se trOllve pas dans le département un ou rlu
sieurs des spécialistes prévus, le comité médical fera 
appel à des spécialistes résidant dans d'autres dépar
tements. Ces spécialistes feront connaitre éventuelle. 
ment, par écrit, leur avis sur les questions de leur corn· 
pétence. 


